
 

 
 

189, rue Dupont, Pont-Rouge (Québec) G3H 1N4 / Tél. : 418 873-4481 / Téléc. : 418 873- 3494 
Site internet : www.ville.pontrouge.qc.ca  Courriel : info@ville.pontrouge.qc.ca 

AVIS – PROCÉDURE D’APPEL D’OFFRES OUVERTE 

La Ville de Pont-Rouge projette d’attribuer un contrat se rapportant à la réhabilitation, des essais de pompages 
et des forages exploratoires dans les secteurs des puits Dansereau et Paquet. Par conséquent, la Ville publie la 
procédure d’appel d’offres ouverte VPR-2026-04 – Réhabilitation, essais de pompages et forages exploratoires 
dans les secteurs des puits Dansereau et Paquet. Le soumissionnaire qui se verra attribuer le contrat devra 
l’exécuter selon les documents d’appel d’offres produits par la Ville. 

Tout document auquel la demande de soumission renvoie de même que tout document additionnel qui y est lié 
ne peuvent être obtenus que par le biais du Système électronique d’appel d’offres (SÉAO). Les documents 
d’appel d’offres seront disponibles sur SÉAO à compter du 24 juin 2026. La tarification pour leur obtention est 
établie par SÉAO.  

Date limite de réception des soumissions : le 15 juillet 2026 à 10 h 30 

Lieu du dépôt des soumissions :  À l’attention de Valérie Matte 
 Place Saint-Louis 
 189, rue Dupont 
 Pont-Rouge (Québec) G3H 1N4 
 
Les soumissions seront acceptées si elles sont transmises physiquement au lieu de dépôt des soumissions ou 
électroniquement par le biais du SÉAO et conformément aux documents d’appel d’offres. 

Les soumissions sont ouvertes publiquement, en présence d'au moins deux témoins, à l'endroit prévu pour leur 
dépôt, le 15 juillet 2026, à 10 h 35. Les soumissionnaires peuvent assister à l’ouverture des soumissions.  

La Ville ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, et elle décline 
toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en cas de rejet de toutes les soumissions. 
Le contrat est attribué sur décision du conseil municipal, à sa seule discrétion, et la Ville ne peut être liée 
d’aucune autre façon que par une résolution de son conseil. 

Une garantie de soumission d’au moins 10 % du montant soumis avec taxes doit accompagner la soumission. 
 
 
DONNÉ À PONT-ROUGE, CE 24E JOUR DU MOIS DE JUIN DE L’AN 2026. 
 

 
Éliane Richard, greffière  
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